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Le débat qui a amené l'effondrement
du Ministère -du 14 novembre, a placé
hors de toute discussion deux points
principaux : l û la nécessité absolue, ur-
gente, de reviser la Constitution dont
M. Wallon fut le malheureux père ;
2° le droit du Congrès de procéder à
cette revision, sans être limité par une
décision préalable de l'une ou l'autre
Chambre.

Sur le premier point, la Chambre des
députés et le gouvernement étaient d'ac-
cord. Tous deux sont tombés d'avis que
la Constitution de 1875 est caducque,
qu'elle est aussi peu quo possible en
rapport avec les aspirations et les exi-
geacea da notre démocratie. Les élec-
tions générales du 21 août, celles com-
plémentaires de septembre, même les
élections sénatoriales de janvier , ne
laissent aucun doute sur la volonté tiès
nettement exprimée par les électeurs,
de reviser dans le sens républicain
la mosaïque constitutionnelle si péni-
blement composée par la trop célèbre
Assemblée de m alheur.

Ce n'est que sur la question de savoir
si le droit du Congrès devait demeurer
entier ou êlre restreint que Chambre et
gouvernement se séparèrent. Sur ce
second point, le ministère fut battu et
donna sa démission.

.11 résulte de cette situation que le
premier soin du nouveau ministère va
être de provoquer la réunion du Con-
grès, en le laissant maître de son ordre
du jour.

Ouïes mots n'ont plus de sens, les
votes plus de valeur, et la logique n'a
plus droit de cité en France, ou le mi-
nistère nouvellement constitué devra
porter au Sénat et soutenir devant lui
les résolutions volées par la Chambre.
Cela est clair, et plus limpide que de
i'eau de roche

Eh. bien, électeurs, vous n'y êtes pas.
^,et faut en croire les organes d'anti-

vvays. VJ5©> ce Qui veut dire les mieux in-
îoov.:'^ le Petit Ministère, menue mon-
naie du Grand, est décidé de renvoyer
aux calendes grecques de 1885 tout pro-
jet de revision. C'est le meilleur moyen,
selon lui. d'éviter les difficultés que
soulève cette question.

La Paiice n'eut pas mieux pensé.
« 0!.ez l'homme de la société, disait

Joseph Prudhomme, vous l'isolez ».
C'est éclatant de vérité. Il paraît que le
minière encore en voie de gestation,
entre tout à fait dans cet ordre d'idées
et, qu'à son sens, il n'y a pas de moyen
plus triomphant de vaincre les difficul-
tés que de les fuir.

Mais la volonté nationale, dira-t-on,
mate le rapport de la commission, le
vote de la Chambre condamnant solen-
nellement la Constitution, mais l'opi-
nion publique saisie et exigeant qu'on
sorte de l'ornière ? Tout cela compte-
rait-il pour rien et oserait-on le déclarer
nul et non avenu?

Il' est stupéfiant de voir avec quelle
désinvolture nos « classes-dirigeants »
traitent leur bétailélectoral.L'argument
principal qu'ils font valoir à l'appui de
cette thèse du renoncement, n'est du
reste pas nouveau. Nous l'avons en-
stendu cent et mille fois lorsqu'il s'est
agit de faire le moindre mouvement en
avant. Il consiste à dire que le Sénat,
se sentant menacé par la résolution de
la Chambre, se refusera à toutes de-
mandes de revision, et qu'il est même
des sénateurs fermement décidés à ré-
clamer le «maintien intégral» de la
Constitution de 1875.

Il se peut que le Sénat fasse encore
cette nouvelle sottise de se mettre en
travers du courant de l'opinion. Pour
notre part nous n'y voyons ni grand in-
convénient, ni grand mal. Au con-
traire.

Pourquoi perdre le bénéfice de cette
démonstration, « par l'absurde » com-
me on dit en mathématiques, de l'inu-
tilité du Sénat et du danger qu'il pré-
sente ?

Si la Chambre Haute ea sa qualité de
pouvoir immuable obstrue lechemin de
la natiou, on mettra bas celte barrière
vermoulue comme tant d'autres l'ont
été avant elle.

Il semble impossible que la Chambre
dos députés n'accueille pas par des
huées un ministère assez dédaigneux
de sou prestige, pour lui. proposer de
jeter un peu de centres sur les résolu-
tions qu'elle a votées et de brûler du
sucre sur le cas de M. Andrieux.

Ce pendant, ministres et députés nous
ont habitués à de si piteuses bouffon-
neries que le plus sage est de ne jurer de
rien.

Frédéric COURNÈT.

FU télégraphique spécial

LEE JOURMOI

Le Moniteur dit que c'était manquer gra-
vement à la doctrine opportuniste que de
l'aire une question da confiance de l'adop-
tion da scrutin de liste, qui rie devait don-
ner de résultats que dans quatie ans.

M. G-ambelta est tombé pour s'être mon-
tré infidèle à sa propre docuine.

Le Moniteur/assuré que si M. Rouvier ne
figure pas dans la nouvelle coaibinaison
ministérielle, c'est que M. de Freycinet au
rait supprimé les portefeuilles créés par M.
Gambetta.

— Ii' Union répullicaine déclare que la
logique desévénements imposait à M. Grévy
l'obligation do choisir ses ministres parmi

. les membres républicains de la majorité en
faveur de la révision, et qu'il s'est adre se
à tort à M. de Freyciaet.

— Le Siècle déclare que M. Grévy n'a eu
aucune entrevue avec M. Basson.

—- Le Parlement déclare que M. Gam -
betta porte seul 'a responsabilité de là crise
actuelle.

— La Justice prévoit que le nouveau ca-
binet, formé avec un replâtrage de vieux
débris ministériels, ne fera qu'une politique
de fausses réformes.

—Le Voltaire d.t quo la lune de miel du
nouveau cabinet durera peu.

—LoXIX» Siècle dit qu'avec M de Frey-
cinet nous aborderons les réformes prati-
ques, les seules que désire le pays.

—La République française déclare que le
pays se trouvera déçu, non par le gouver-
nement disparu, mais la, majorité qu'il avait
nommée pour exécuter des 'réformes et or
ganiser un ministre d'action et de progrès.
Le suffrage universel comprend; a combien
les élections d'arrondissement sont con-
traires au développement de l'éducation
politique du parti républicain.

—Le Rappel dit que le futur ministèro
aura toujours sur le précédent l'avantage
d'être le serviteur et non le maître du Par-
lement.

— La Paix répèle que M. Gambetta est
réellement tombé sur la question du scrutin
de liste.

— Le Soleil, constatant les difficultés de
la situation, dit que depuis sept ans la Ré-
publique n'a fait aucune réforme sérieuse
et qu'il est temps.de songer aux affaires,

—TJQ Journal des Débats croit que la re-
vuion va subir un long ajournement.

Pour mettre nos lecteurs parfaite-
ment au courant des diverses péripé-
ties par lesquelles doit passer la for-
mation du ministère, nous donnons,
ci-dessous, les nouvelles que nous rece-
vons de Paris, comme elles nous arrU
vent.

Paris, 29 janvier.

M. de Freycinet a offert le ministère
de l'instruction publique à M. Jule3
Ferry qui l'a accepté.

Il a offert le ministère de l'intérieur
à M. René Goblet, ancien sous-secré-
taire d'Etat à la justice sous M. Le
Royer.

— Il est maintenant question de M.
Andrieux comme ministre de l'intérieur
et du général Chanzy comme ministre
des affaires étrangères.

— On croit que le nouveau ministère
sera formé ce soir dimanche, que M. de
Freycinet en soumettra la composition
à M. Grévy immédiatement et que la
liste des nouveaux ministres paraîtra
lundi ou mardi au Journal officiel.

— Les ministères de l'agriculture et
des arts seraient supprimés.

— Nous devons dire, cependant, que
cette combinaison est subordonnée à
l'acceptation du portefeuille des finan-
ces par M. Léon Say. Celui-ci, en effet,
hésite encore. On dît même qu'il aurait

, refusé ou tout au moins, qu'il aurait
posé, comme condition de son accepta-
tion, qu'il ne serait plus question ni de

s la conversion de la rente, ni du rachat
, des chemins de fer par l'Etat,
\ En ca3 de refus définitif de sa pari,

M. Varroy prendrait les finances, M.
 Gob'et passerait de l'intérieur à la jus-

tice et Ton donnerait le portefeuille de
l'intérieur à M. Fallières ou Douvelle.
M. Humbert serait, -:ans ce cas, écarté
sans doute de !a combina:son.

11 resterait donc à t>ouver un minis-
tre des travaux publics.

Citons encore, pour les autres noms
mis en avant, celui des généraux Chan-
zy, Billot et même Campenon pour la
guerre, celui des amiraux Cloué et Jau-
régniberry pour la marine.

Quant à M. Andrieux, on assure de
plus en plus qu'il ne fera partie d'au-
cune combinaison.

M. Grévy en soit loué 1
Avec M. Andrieux, il ne nous man-

querait plus qu'un ministère des prisons
ayant à sa tête M. Camescasse.

— M, Léon Say persiste à refuser le
Portefeuille des finances.

-— M. René Goblet ou M. Ribot serait
ministre de l'inférieur.

Parmi les ministres démissionnaires,
M. de Freycinet songerait à conserver
M. Devès, qui quitterait l'Agriculture
pour un ministère plus important, celui
de l'inférieur ou de la justice.

Il voudrait conserver aussi M. Ray-
nal aux travaux publics, et M. Coohery
aux poste; 'et télégraphes.

M/ Magniu reviendrait aux finan-
ces.

— M. Léon Say refuse décidément de
faire partie du nouveau cabinet. Voici
les raisons qui ont motivé le refus du
président du Sénat :

On sait que dans le plan des travaux.
publics conçus par M de Freycinet les
ressources destinées à ses travaux doi-
vent être fournies par une série d'exn
prunts augmentant dans une propor-
tion toujours croisssanto.

M. Léon Say estime que, dans la si-
tuation financière actuelle, il faut re- :
noncer à recourir à ces emprunts sous
peine de compromettre la prospé-
rité du pays.

Malgré les pressantes sollicitations
dont il a été et est encore l'objet, M.
Léon Say reste inébranlable dans ce
refus.

— La visite faite par M. de Freyci-
net à M. Gambetta aurait eu, dit-on,
pour but principal de faire intervenir
personnellement le député de Belleville
auprès de MM. Waldeck-Rousseau et
Campenon pour les prier de conserver
leurs portefeuilles. M. de Freycinet est
même retourné hier au quai d'Orsay
pour obtenir l'appui de M. Gambetta.
Mais, paraît-il, M. Waldeck-Rousseau
ne veut à aucun prix entrer dans la
combinaison.

D'un autre côté, le maintien de M.
Campenon semble fort difficile, car si
le ministre de la guerre conserve ses
fonctions, on est obligé de ne pas ac-
cepter la démission du général de Mi-
ribel.

 P

On sait bien que M. Grévy a fait de-
mander M. Wadlech-Rousseau à l'Ely-
sée, qu'il a envoyé quelqu'un auprès J :
du général Campenon, mats on a peine i
à croire que ces deux hommes, étroite- '
ment liés à la fortune de M. Gambetta,.
puissent se décider à faire partie d'un c

ministère dont ne serait pas leur (

grand prolecteur. t
— Le nom de M. Camescasse a été l

également prononcé pour le portefeuille .
de l'intérieur. Le préfet de police fut, c

on s'en souvient, un des fonctionnaires
importants de la place Beauvau, avant
de succéder à M. Andrieux.

— On raconte que M. Gambetta a fait
faire une démarche auprès de M. Ma-
gma, pour le décider à abandonner le
gouvernement de la Banque de France.

Mais M. Magnin se montre peu dé-
cidé à suivre dans la retraite le miniSï
tre qui lui avait confié le poste impor-
tant qu'il occupe.

— A signaler la visite faite par M. de
Freycinet à M. Floquet, pour le prier
de ne pas abandonner son poste, voire
même pour essayer de lui offrir une
petite place dans le nouveau cabinet.

— M. Andrieux a déclaré dans les
couloirs de la Chambre qu'on ne lui a
pas offert de portefeuille, mais que si
on lui en proposait un, il le refuse-
rait.

— Malgré les plus vives insistances,
le général Campenon et M. Waldeck-
Rousseau ont refusé absolument d'en-
trer dans la nouvelle combinaison mi-
nistérielle.

Voici jusqu'à présent les noms qui
ont le plus de chance pour les divers
ministères :

Affaires étrangères : MM. de Freyci-
net, président du conseil.

Intérieur : MM. René Goblet, Fal-
lières.

Justice et cultes ; MM. Humbert, Bese-
tauld.

Finances : MM. Varroy, Duclerc, Ma-
gnin.

Instruction publique et beaux-arts :
M. J. Ferry.

Guerre :* MM. Billot. Saussier, Levai,
Davoust.

Travaux publics : MM. Sady-Oaruot,
Varroy.

Postes : M Cochery.
Marine : MM. Jauièguiberry, Peyron.
Commerce et agriculture : M. Ti'rard.

C'est seulement quand, sur 1rs gran-
des questions pe \ antes, politiques et
économiques, M. a \>eycinet sera d'ac-
cord avec les honni.» s qui doivent oc-
cis per les principaux ministères, qu'un
choix définitif pourra être entremis.
Alors, il soumettra à M. Grévy sa liste,
puis réunira les élus pour leur, deman-
der s'illéur convient de travailler en-
semble.

Xi?^ T MIKXieSXjrilFl

Paris, janvier.

RETRAITE fi!. DE CHÂUQORQY

M. de Chaudordy n'ira pas à Saint-Pé-
tersbourg.

L'ancien ambassadeur, après le mauvais
tour que îni à joué M. Gambetta, aurait
l'intention de rentrer dans la vie privée
pour n'en plus sortir.  

DÉMISSION DE M. CâSÎAGHRY
A la liste des démissionnaires qne nous

avons publiée, il faut ajouter M. Caaia-
gnary, directeur des cultes.

L'ex -rédacteur du Siècle, déjà conseiller
d'Etat, s'était fait déléguer en mission tem-
poraire aux cultes, afin de pouvoir conser-
ver son poste et ses appointements régu-
liers.

mOUVESîEMT DIPLOMATIQUE
MM. Chanzy et de St-Vallier vont dit- on,

reprendre leurs anciens postes : le premier
à Saint-Pétersbourg et le second à Berlin.

LE SCRUTIH DE LISTE
(rn prête à. un certain nombre de députés

appartenant a l'entourage de M. Gambetta
; l'intention de déposer sur le bureau de la

Chambre, dans un très bref délai, une
proposition tendant à l'établissement du
scrutin de liste et à la dissolution de la
Chambre.

. Cette nouvelle concorde parfaitement
avec les insinuations publiées depuis
deux jours pur les journaux opportunistes
relativement au peu de durée de la Cham-
bre.

Si les amis de M. Gambetta tiennent à
commettre une nouvelle faute, ce n'est pas
nous qui essaierons de les en détourner. Ils
montreront ainsi ce que valaient les pro-
messes faites à la Chambre par l'ex-prési-
dent du conseil lorsqu'il sollicitait, sa con-
fiance et son vote en faveur de l'inscription
immédiate du scrutin de liste. Que les op-
portunistes se dépopularisent eus-mômes
nous n'y trouverons pas à redire.

NOMINATIONS [DIVERSES
Le Journal officiel annonce que M.Char

mes est nommé directeur du secrétariat et
de la comptabilité au ministère de l'ins-
truction publique.

M. Pallain, conseiller d'Etat, est nommé
directeur du contentieux et de l'Inspection
générale de la statistique, de l'ordonnance-
ment et agent judiciaire du Trésor au mi-
nistère des finances.

M. Durrieu, secrétaire général do la pré-
fecture deSeine-et-Oise, est nommé secré-
taire général du gouvernement général de
1 Algérie.

MM. Fiessinger et Péphan sont promus
capitaines de frégate; MM. Gros et Cho-
cheprat, lieutenants de vaisseau.

M. Besnard, chef d'état-major du capi-
taine Gougeard, est promu commandeur de
la Légion d honneur.

M. Ghiendu Cqllet est nommé suppléant
du juge de paix à Lamure' (I sè>-e),

M. Verrière est nommé à Heyrieux.
M, Guillot est nommé à Rive-de-Gier,

INTERPELLATION HADIER MONTJA'j'
On raconte aussi que M. Madier Montjau

se faisant l'organe des rancunes de M'
Gambetta, doit interpeller le nouveau mi-
nistère dès son entrée aux affaires, sur son
programme que l'on ne connait pas encore
Cette interpellation ne pourra que servir
les intérêts de la démocratie eri mettant M
de Freycinet dans la nécessité d'affirmer à
a tribune de la Chambre les principes de

liberté dont il s'est maintes fois déclaré le
partisan, et surtout elle le contraindra à
mettre plus nettement en pratique ces doc-
trines car ce sera pour le meilleur moyen
de réduire à l'impuissance ses ad versai-

ADMINISTRATIF Di L'ARMEE
La commission de la Chambre chargée

de l'examen du projet de loi, adopté par le
Sénat, sur l'administration de Parmée a
nomme rapporteur M. Laisant

UNE DIFFICULTÉ

n» A; , l^.is, 29 janvier.
On dit que la grande difficulté que

M. de freycinet, dès son arrivée au
A^\ ï-1-ay ' sera la question du traité
d'extraditmn avec la Russie; on sait
que jusqu'ici deux puissances ont seules
accepté les propositions de la chancel-
lenerusse : l'Allemagne et l'Autriche.
M. de Bismarck avait fait les plus
grands efforts pour amener M. Gam-

* ï? a, c3onner son adhésion à ce traité
et M. le prince de ïlohenlohe avait été

le négociateur le plus 1 ardent de ces
pourparlers; M. Gambetta n'a pas cru
devoir accéder au désir de ia Russie et
de l'Allemagne, c'est même ce qui avait
retardé jusqu'à ce jour le dépari pour
Saint-Pétersbourg de notre ambassa-
deur, M. de ChauJordy.On se demande
quelle va êlve l'attitude de M. de Frey-
cinet dans cède question.

LrfiîHÎSIllMIfïA
Puris. 29 janvier.

Le ministère Gambetia avait nommé
M. de Miribel, il avait nommé M. J. J.
Weiss, il n'a pas voulu mourir sans
faire une dernière nomination éclatante.

Voici ce qu'on lit dans ie Journal
Officiel de ce jour :

Par an-êté du ministre des finances, eu
date du 23 janvier 1832, M. Louis Janvier
de la Motte, ancien maire, a été nommé
receveur-percepteur de la ire division du
9» arrondissement de Paris (Ira classe), en
remplacement de M. Honoré, qui a été ap-
pelé -i d'autres fonctions.

Chacun sait ce qu'il faut penser des
dates des arrêtés ministériels. Bien que
celui-ci soit censé avoir cinq jours
d'existence, personne ne doute qu'il a
été signé après la démission du cabinet.
C'est une coutume passée en tradition
que. les ministres qui tombent prodi-
guent, avant de quitter leurs bureaux,
leurs signatures au bas des décrets et
se liàtejit de pourvoir de fonctions leurs
créatures. S'indigner contre cette cou-
tume serait peine perdue.

Désormais, le cabmet Garnbotfa ap-
partient à la postérité. Il n'aura peut-
être pas posé de îrè*. grands actes :
mais il aura nommé M. Louis Janvier
de la Motte.

L'ÉPÉEâJLÂ PLUME
Paris, 29 janvier.

MM. de Miribel et Weiss, — l'épée et
la plume de M. Gambetta — ont dû
donner leur démission hier : ils s'en
vont de compagnie avec leur protecteur
pour ne plus revenir.

C'est la certainement un des bons ré-
sultat du coup de balai salutaire que
vient de donner la Chambre.

L'orléaniste Weiss et le rovaliste
Miribel doivent se mordre les "doigts
d'avoir été si vite biûlés. Ils doivent
aussi, sous cape, reprocher à M. Gam-
betta sa mollesse , son insuffisance
comme faiseur de coups de force, et le
peu de parti qu'il a su tirer d'homme
comme eux.

Avoir eu l'épée de Miribel et l'avoir
laissé dans le fourreau ; — avoir eu la
plume du journaliste Weiss, et ne l'a-
voir point employée à rédiger une belle
proclamation du coup d'Etat qu'aurait
contresignée l'épée susdite, c'est ne pas
savoir se servir des hommes.

MM. de Miribel et Weiss doivent
avoir à l'heure qu'il est le plus souve-
rain mépris pour M. Gambetta

Laissons ces tristes débris se déchirer
entre eux et félicitons-nous de leur dé-
part — sans espoir de retour.

LA SÉHIE DES DÉMISSIONS

Paris, 29 janvier.

La démission de M. Camescasse,
préfet de police ; de M. Cazelles, chef
de la sûreté générale, du chef de cabi-
net de M. Waldeck Rousseau, de M.
Weiss et de M. de Miribel sont cer-
taines.

M. Waldeck-Rousseau a définitive-
ment quitté la place Beauveau ce ma-
tin. Il n'y ira plus que pour expédier
les affaires courantes.
( M. Waldeck Rousseau a arrêté au-
jourd'hui le mouvement administratif
qui paraîtra ces jours ci à l'Officiel.

ALGÉRIE & TUNISIE
Une razzia

Tunis, 28 janvier.
Une bande d'Arabes a attaqué, près de

Xorsbour, quelques douars et les a razziés
complètement,

Nos généraux organisent des corps indi-
gènes pour la protection des campagnes.

Le bey s est plaint à notra représentant
de 1 attitude d'une partie de la presse fran-
çaise à son égard, au sujet de l'arrestation
deTaieb-Bey.

AUTRICHE-HONGRIE
Insurrection Balmate

Vienne, 29 janvier.

Le commandant général de Serajevo an-
nonce officiellement qu'iin combat a eu Heu
le 23, au sud de Krajsetici, entre une com-
pagnie envoyée de Kalinovic et une bande
de 150 insurgés.

Les troupes autrichiennes n'ont p:i-; es-
suyé de pertes".

Les insurgés se sont retirés dans la direc-
tion du sud ouest.

Le 24, un petit détachement qui occupait
le poste de Kalinovic à dû se retirer du coté
de Foca , h l'approche des hisurgiés qui
étaient, disïiil-oi!, au nombre de 700.

Le 25, des bandes d'insurgés ont essuyé
d'occuper Kaujeokoula, pour couper les
communie;! lions entte Gorazda et. Sera-
jevo.

Des mesures ont été prises pour les en
èmpêcheri

Le 26, une troupe do 500 insurgés, qui
était à Paonce, sur la Drina, a tenté de ga-
gner la rive droite de cette rivière au moyen
de radeaux, afin de ménager Foca..

Dans ia nuit du 23 janvier, 200 insurgés
ont tiré do Koula, îocaiité'siiuée sur le mont
Vrabac, sur une patrouille qui faisait une
reconnaissance.

Le soir du même jour, 150 insurgés onj
essayé de s'avancer sur Koujica, et ont été
re poussés.

Lo 24, des bandes armées se sont mon-
trées près du Lug, à l'est de Jablanica; un
détachement autrichien les a fait battre en
retraite, sans combat, dans la direction da
Eeelca.

Le Sô, au soir, des bandés armées qvà oc-
cupaient les hauteurs, au nord-e-t de Kou-
jica. ont été repoussés par sis. détacïu.-ui^nts
du 9 régiment jusqu'à Bofke, localité si-
tuée au-delà du mont Vrabac. '

On voyait de là 30 feux de bivouac à G!a-
vaticevo, Speta et Kulaza.

Lo 20, les troupes, composées d'une com-
pagnie et demie, sont rentrées h Koujica.

ITALIE
ïik;îïaiige d'a;uiîiaasàdaur«

Home. 29 janvier.

On annonce la reprise des négociations
relatives A la nomination de l'ambassadeur
français à Rome et de l'ambassadeur d'Ita-
lie à Paris. On parle toujours du eomla
Corti pour ce dernier poste.

Suivant une dépêche publiée par la Ga-
zette piêmontaise, on assure, dans lés
cercles politiques,' qu'à la suite des vives
instances du gouvernement français, i»
gouvernement italien aurait pourvu à la
vacance de Fambàssa'ue mtTîenWfrffTïmH, '
en nommant à ce poste le comte Corti.

PORTUGAL

Adoption tin traité <îe eonwnci'ee

Lisbonne, 29 janvier.

La Chambre des députés du Portug'.-i! a,
adopté par 89 voix contre 9 le traité de
commerce avec la France.

MALADIE M GÀMBÀLDÎ

Naples, kQ janvier.

Outre l'arthrite chronique et la fai-
blesse générale qui en est ia consé-
quence, ie général Garibaldi est atteint
d'une bronchite et d'une dyspepsie.

Le docteur Tomtnasi , et les autres
médecins qui ont visité Garibaldi étaient
émus. On lui a ordonné de ne pas res-
ter le soir sur la terrasse. Hier, le gé-
néral s'est senti beaucoup mieux.

Un grand nombre de télégrammes
sont arrivés II y en avait un du minis-
tre des affaires étrangères.

Voir les dépêches de la ë&emièita

henre à la troifltôîue pag»

A. LTON

Le monde de la bourse no pe»? guère
mieux se réjouir ea ce moment (chose
qui n'est pas facile pour lui), qu'en li-
sant la 4™ page du Figaro supplément,
intitulé : « La Semaine financière »

On ne peut envisager avec plus de
candeur et de tranqutiité d'esprit une
situation qui , paraît-il , nous tortum
bien mal à propos.

Les docteurs de la Financière ont
vainement cherché des traces de crise
sérieuse et générale et ils se montrent
fort étonnés que tous les bruits do sus-
pension, de paiement n'aient point en-
core pris fin.

Les 85 millions que la Banque de
France va avancer au parquet de Pa-
ris, sous la caution des gros banquiers,
vont, permettre, estimons- nous heureux
de l'apprendre, de trancher toutes les
difficultés et de boucler tous les comp-
tes. , ,

Voilà donc les agents de change sau-
vés. Qui donc n'est point satisfait ? Le
commerce n'a nullement à souffrir et,
du moins jus'qu'à présentées paiements
n'ont montré aucune défaillance.

Que peut-il bien rester ? Quelques spé
culateurs en retard et qui n'ont pas
d'argent. Qu'à cela ne tienne, le Figaro
leur donne un moyen aussi simple
qu'ingénieux d'en flair sans peine, que
ces débiteurs payent ce qu'ils peuvent
dit-il, et que pour le reste ils fassent des
billets à leurs agents de change.

Il faut bien convenir que la province
est embarrassée pour peu — de choses
— en vérité. Voyez-vous les employés,
les représentants de commerce, les ren-
tiers et les négociants faisant en un
clm d'œil de3 billets.renouvelablesbien

I entendu, par leurs descendants, et



ayant sauvé leur honneur compro-
mis.

Voyez-vous les dettes de jeux de
bourse qui, pour les clients peu délicats
peuvent donner lieu à des procès inter-
minables, régularisées sur le champ
par ce procédé, et se trouvant ainsi
tomber sous le coup de la loi, comme
un simple achat de pommes de terre.

C'est tout simplement merveilleux et
nous avouons que jamais nous n'au-
rions été frappés par un pareil trait de
lumière. w -

Il est bien évident qu'aucun débiteur
ne soulèverait des objections, que le
commerçant vendrait maison, bijoux,
etc., pour payer ces biiLjts.

Il est non moins certain que ie Far-
quet consentirait à renouveler pendant
plusieurs générations, les engagements
de ceux qui, échaudés par la fièvre de
la spéculation, ne pourraient arriver a
gagner des sommes fantastiques, dans
les transactions communes du com-
merce. Quant aux agents de change, ils
ne perdraient, en somme, que très peu,
puisqu'ils rentreraient dans leurs fonds.
Nous ne savons si une théorie pareille
doit être taxée de songe ou de plaisan-
terie, mais ce doit être l'un ou l'autre,
assurément.

Elle prouve, dans tous les cas, au
point de vue ae notre place, une com-
plète ignorance de ia position. Préposer
à des personnes absolument ruinées de
faire des billets, avec la certitude qu'ils
ne seront pas payés, est au moins facé-
tieux, et suspendre sur la tête des négo-
ciants, une épée de Damoclès toujours
prête à y choir et à les tuer, nous sem-
ble peu pratique. Le cours de compen-
sation, que le Figaro appelle arbitraire
et inégal, est au contraire bien plus
puissant pour liquider et surtout pour
diminuer les pertes.

Quant aux rapaces qui sucent la
' moelle de la France, il faut savoir si

on doit donnner ce nom à ceux qui en
exagérant la valeur de certaines affai-
res, ont trompé le public et ont envoyé
à l'étranger des monceaux d'or qui y
resteront, ou si cette épithète appartient
aux banquiers qui veulent bien entrer
dans l'hôpital de ia Bourse, et y panser
des blessés.

Mais puisque les soucis de la politi-
que ne permettent pas au gouverne-
ment de s'occuper plus minutieusement
des malheurs dans lesquels, d'ailleurs,
il est et doit être complètement étran-
ger, puisque un cours de compensation,
en sauvant le plus grand nombre, pour-
rait faire encourir de trop grandes
responsabilités aux intermédiaires qui
les ont cependant méritées ; il reste les
conséquences de tous ces événements à
examiner.

Ces conséquences vont se montrer
bientôt dans toutes leurs terribles exi-
gences, et la rareté de l'argent d'une
part, et la méfiance des banquiers
d'autre part, vont plonger ie commerce
dans un immense embarras.

Que Von proroge les échéances, en-
core une fois, no serait-ce que pour
deux ou trois mois où sinon les mal-
heurs que nous i^edoutons s'étendront
aux travailleurs de notre région et à
tous ceux qui ignorant les tripotages,
vivent au jour le jour.

Quelles que soient les mesures que l'on
prendra pour sauver les agents^ de
change, mesures qui peuvent traîner
beaucoup, il faut songer au résultat
des folies consommées, et parer au plus
pressé Or, qui va porter le poids de
ces extravagances, créées par la con-
fiance bête des victimes, et favorisées
par l'intérêt de leurs vendeurs, c'est le
.commerçant, du plus grand au plus
petit.

Là est le clou final, nous le crions
sur fous les tons, malheureusement,
aucune voix ne se joint à la riôtre, et
l'on songe plutôt, dans les hautes ré-
gions, 1 conserver leur fortune, aux
préteurs à cent pour cent, qu'à celui
qui sue pOOT vivre.

Qu'on proroge les échéances ou l'a-
venir sera gros de revendications.

eh suivre.)

Les journaux de Paris nous appor-
tent la noie suivante :

Une réunion des grandes maisons de ban-
que de Paris a eu lieu hier à trois heu-

r6
M le baron de Rothschild, MM. Joubert,

de la Banque de Paris : Mallet, Mezerat,du
Crédit lyonnais; Girod, du Comptoir des-
compte ; Christophle, gouverneur du Cré-
dit foncier ; Dreyfus et Ad. Berthier, du
Crédit général français ; Duneu, du Crédit
industriel; le baron de Soubeyran, delà
Banque de Constantinople ; Vallut, du Cré-
dit mobilier ; May, de la Banque franco-
égyptienne et des délégués de la bocietê
des dépôts et comptes courants et de la So-
ciété générale, assistaient à cette réunion.

Les représentants de ces grandes insti-
tutions de crédit ont décidé qu'ils garan-
tiraient, chacun pour une quote part dé-
terminée, une somme pouvant s'élever à 8t>
millions ; sous la caution solidaire de tous
les agents de change du parquet de Paris
et par l'intermédiaire de la Banque de
France.

De plus, le Cn'dit provincial, qui
n'est pas suspect de partialité contre
l'Union, a envoyé cette dépêche au
Nouvelliste :

La chambre syndicale a décidé qu'à par-
tir de la prochaine liquidation, les actions
de l'Union générale seraient retirées de la
cote à terme.

Les acheteurs et les vendeurs en spécula-
tion devront donc se trouver liquidés le 2
février au soir.

Cette mesure do la chambre syndicale
des agents de change de Paris a pour
but d'éviter au Parquet de nouveaux
embarras et de nouvelles pertes. La si-
tuation est donc actuellement dégagée à
Paris.

Ici, nous sommes malheureusement
beaucoup moins avancés, par suite de
la trop longue inertie de notre chambre
syndicale, qui a borné jusqu'ici ses ef-
forts à solliciter l'intervention du gou-
vernement. Cependant la question a fait
un pas important ; souhaitons vivement
qu'il en sorte autre chose que la débâ-
cle pure et simple.

Hier au soir, le Tribunal de commer-
ce, sur la demande d'un créancier de
l'une des charges de notre ville, a pro-
noncé la mise en liquidation judiciaire
de la Chambre syndicale autrement dit
du Parquet de Lyon tout entier, qui est
collectivement solidaire. C'est M0 Da-
mour, avoué comme liquidateur, fonc
tionnant sous la surveillance d'une com-
mission de 5 membres, savoir :

MM. Théodore Côte.
Arthur Brolemann.
Henri Rolland.
Emile Fougasse.
Mathieu Thomasset.

Le liquidateur a mission de régler
tous les comptes de la Chambre syndi-
cale, tant avec les agents de change
qu'avec les tiers qui ont contracté avec
elle.

On espère que celte liquidation abou-
tira à un coneordat entre la corpora-
tion des agents de change et ses créan-
ciers.

Pour réunir les ressources nécessai-
res à l'exécution des engagements que
comportera ce concordat, on étudie un
projet d'emprunt pour lequel l'appui du
gouvernement paraît acquis.

LE PESAGE llfEifl DES LIQUIDES

M. Jean David, député du Gers, vient de
présenter à ia Chambre des députés une
proposition de loi très importante pour le
commerce des liquides.

La partie essentielle de ce projet est celle
qui consiste à substituer le pesage métri-
que au mesurage, pour les droits à acquit-
ter soit à la régie, soit en douane, et pour
les contestations qui peuvent s'élever en-
tre acheteurs et vendeurs, de môme qu'en-
tre expéditeurs, entrepreneurs de transports
et destinataires.

On sait qu'actuellement le mesurage,
même approximatif des fûts et futailles
présente si pou d'exactitude qu'il se produit
des écarts souvent fort importants entre
deux opérations de dôposage effectuées sur
les mêmes récipients. La régie y perd con-
sidérablement, et les fraudeurs ont d'au-
tant plus d'intérêt 4 dissimuler que les
droits sont plus élevés. Les propriétaires
qui veadent leurs produits se trouvent éga-
lement trompés .

Avec le pesage métrique, appliqué à tou-
tes opérations, sauf au mesurage pour la

vente en détail, on est assuré d'ob'.euir une
exactitude mathématique et de mettre ainsi
un terme à toutes les iraudes. M. Jean Da-
vid, qui a fait de cette question une étude
approfondie, affirme que les recettes du
Trésor pourraient, par ce procédé, être
grossies de manière à permettre de réaliser,
à bref délai, un dégrèvement sur les taxes
onéreuses qui rendent les boissons saines
inabordables pour une partie de la classa
ouvrière vouée à l'alcoolisme, grâce aux
vins drogués qu'on lui livre. ''

Nous espérons que la préposition de M.
Jean David ne sera pas condamnée à une
trop longue attente dans les cartons des
commissions de la Chambre. Elle vise une
réforme des plus utiles et des plus urgen-
tes, et elle devrait venir très vite en discus
sion, si la politique ne prenait point tou-
jours le pas sur les affaires.

REUNION PUBLIQUE
DES CHAUDRONNIERS EN FER, EN CUIVRE

ET MÉCANICIENS, SALLE DE L'ELYSÉE

Environ 1200 citoyens ont répondu à
l'appel de la chambre syndicale.

L/ordre du jour est le suivant : Dis-
cussion sur la grève des mécaniciens et
des chaudronniers en cuivre de la mai-
son Chevallier et Grenier.

Il résulte des rapports faits à l'as-
semblée que la situation est excellente,
plus de la moitié des ouvriers grévistes
sont déjà placés.'; le rapport du trésorier
de la grève établit que la situation fi-
nancière est des meilleures, grâce à
l'esprit de solidarité qui existe entre les
chaudronniers en cuivre et les mécani-
ciens, qui versent chaque jour le dixiè-
me de leur journée, ainsi que de l'ap-
pui du comité fédéral des chambres
syndicales lyonnaises, des chambres
syndicales de Lyon et de la région.

Le rapporteur de la grève fournit des
explications sur les incidents qui ont
précédé et suivi la cessation de travail.

Les chaudronniers en fer demandent
pourquoi ils ont été exclus du règle-
ment en vigueur depuis le 1er décem-
bre.

Après une discussion à laquelle pren-
nent part plusieurs citoyens, les chau-
dronniers en fer comprenant qu'il est
de leur intérêt d'intervenir, prennent la
résolution suivante :

Réunion de la corporation à bref dé-
lai qui devra s'aboucher avec la cham-
bre syndicale des mécaniciens, afin de
prendre les mesures nécessaires pour
l'application du règlement à leur cor-
poration.

L'assemblée nomme trois délégués qui
doivent se mettre en rapport immédia-
tement avec les chaudronniers en fer
pour préparer cette réunion. Sur la de-
mande de l'assemblée, il est donné lec-
ture de la liste des ouvriers qui ont
continué le travail ; elle réclame en ou-
tre l'exécution de la résolution votée
dimanche dernier, de faire circuler la-
dite liste dans les ateliers, et d'y join-
dre les noms de ceux qui refuseraient
de faire le versement convenu.

Il résulte donc de l'exposé des faits
que la grève continue dans de bonnes
conditions ; les ouvriers se placent tous
les jours ; l'argent afflue dans la
caisse. Aussi nous disons : courage !
grâce à votre devise « tous pour un et
chacun pour tous». L'esprit de solida-
rité vous rendra triomphants.

La commission du règlement de
travail, '

TISSIER, LACONDAMINE, DES-
CHAMPS, MARTINA, MAR-
DON, LANGER.

 ; _^_—_ :

CONCOURS DEVIENME
14 ET 15 AOUT

APPRÉCIATION DU JURY

5« Division. — 2» Section. — Groupe C.
(Pas de morceau imposé)

Chorale de Feyzin. — Directeur, M. San-
dier ; 40 exécutants. — Attaque assez fran-
che au début, mais les voix manqueut d'ho-
mogénéité, les ténors sont faibles. Assez
bonnes basses. Justesse passable. Mouve-
ment assez bien, nuances insuffisantes.
Travaillez et soignez le style.

Orphéon de Saint-Marcellin. — Direc-
teur, M. Jauifrey; 27 exécutants. — Cette

société n'a pai encore une bien grande ex-
périence de l'art du chant, son exécution
manque de fondu, la vigueur lui fait dé-
faut. Il y a trop d'uniformité. Travaillez
les nuances et surtout n'oubliez pas qu'une
bonne émission des sons dans chaque par-
tie est la base essentielle pour les progrès
d'une société chorale. Courage, et faites
sérieusement du solfège.

Harmonie lyonnaise. — Directeur M.
Laussel ; 53 exécutants. — Excellente so-
ciété, le Jury n'a quo des iélicîtations à
lui adresser. Elle possède toutes les bon-
nes qualités de celle de Ste-Cécile d'Aix, et
elle lui est supérieure par une interpréta-
tion artistique dont elle possède le senti-
ment à un degré bien élevé. Excellente di-
rection.

Fanfare de Valence. — Directeur, M.
Marie ; 70 exécutants. — Morceau imposé :
Mysora, ouverture. Exécution très bril-
lante, très Lien nuancée, très correcte. Fé-
licitations chaleureuses au dirocteur et aux
exécutants.

Fanfare des sapeurs pompiers de Mont-
luel. — Directeur, Derrache ; 28 exécutants.
— Le morceau imposé a été bien attaqué,
sauf les doubles croches des basses, qui au
début, n'ont pas été assez accentuées. Bon
petit bugle. Exécution discrète, sans exagé-
ration de force, tontes les parties ressortent
bien, les traits sont bien nets. Bon style.
Bonne direction.

THâATMKS

MÉNAGERIE BIDEL

Quel spectacle à la fois intéressant et
émouvant que celui de Bidel entrant sans
autre arme qu'un fouet, dans la cage de
ses fauves et les forçant à lui obéir et à
sauter des barrières ! Il faut entendre ru-
gir, sous la menace, le lion Sultan et voir
les, regards obliques que lance l'Ours blanc
à sou maître.

Aussi, une minute d'innatention, d'oubli,
de distraction, pourrait elle le perdre ? A
force de sangfroid, d'audace et de courage ,
il est arrivé à se faire craindre de ses fau-
ves : cela est visible ; seulement, vienne
l'occasion, il se vengeront sur lui des coups
de fouet qu'ils tn ont reçu.

EDEN-THÉATRE A. DELILLE

Aujourd'hui, relâche pour cause d'une
représentation donnée par MM. Deîille et
Newbors à l'institution des Chartreux.

SPECTACLES 00 30 JAHVÎSB 1 832
©sraaâ -"k'faë&ïsre

7 h. 1|2. — Mignon, opéra.
Une fête au village.

Tbéâtjpai «i»s Céleis&tas
7 h. 1x3. — Les Deux sourds.
Le Courrier de Lyon, drame. '
Edgard et sa bonne.

Tous les jours, séance de patinage

Tous les soirs, représentation variés.

Méiïagrea?îe ISMeH (Cours du Midi)
Séance à 8 h. lj_2.

ïnî'oj,j3îations

M. Sève, ancien maire de Tarare,
ancien conseiller général du Rhône ,
nommé récemment percepteur à Saint-
Viucent-de-Rheias, n'a pas été installé.
Il vient d'être nommé à Saint-Léonard
(Haute-Vienne) , et remplace par M.
Rouyer, ancien capitaine en retraite.*

Par divers arrêtés du ministre des
finances sont nommés :

M. Rouyer, ancien capitaine blessé
et retraité, à la perception de Saint-
Vincent-de-Rheins(Rhône),réorgauisée,
4e classe.

; M Laroque, commis à l'administra-
tion centrale des finances, à la percep-
tion de Saint-Jusi-en-Chevaiet (Loire),
3e classe.

M. Tinçon, conducteur des ponts et-
chaussées, à la perception de Marcilly-
les-Buxy (Saône-et-Loîre), 2e classe, à
la perception d'Ivry (.Seine). Iro classe.

M. Largenton, ancien capitaine bles-
sé, à la perception de Bourbon-Lancv
(Saône-et-Loire).

Par arrêté ministériel du 12 janvier
M. Lacassagne, professeur de médecine

légale, est nomme directeur du labora-
toire de médecine légale.

M. Joseph Teissier agrégé, est char-
gé d'un cours auxiliaire de pathologie
interne pendant l'année secolaire 1881-
1882.

M. Chapuis, agrégé, est chargé d'un
cours auxiliaire d'analyse chimique et
d'hydrologie pendant Tannée scolaire
1881-82.

Rfoaïveîîeis militaires

M. de Lachevardière de Lagranville,
lieutenant-colonel du génie hors cadre,
employé à l'état-major du gouverne-
ment militaire de Lyon et du 14- corps
d'armée, est nommé à l'emploi de chef
d'éfat-major de la 28- division d'infan-
terie (14- corps d'armée).

M. Putinier, lieutenant au 9- régi-
ment de cuirassierr, est désigné pour
servir en qualité d'officier d'ordonnan-
ce du général Grandin, commandant la
4- brigade de cuirassiers (6- division de
cavalerie).

Par décision ministérielle :
M. Vaquand, sous-lieutenant de ré-

serve au 88' de ligne, passe au 98* ter-
ritorial ;

M. Auvergnon, sous-lieutenant de ré-
serve au 98- de ligne, passe au 101- ter-
ritorial ;

M. Berthet, sous-lieutenant de réserve
au 93- de ligne, passe au 108- terri-
torial.

Wosîni'elUes médicales

Voici, d'après Lyon-Médical, la sta-
tistique vitale de là ville de Lyon pen-
dant le mois de décembre :

Pendant ce mois, le nombre des décès,
morts-nés exclus, s'est élevé à 716, soit 26
par an et par 1.000 habitants.

Celui des naissanres à 733, non compris
les morts-nés, soit 26,6 par an et par 1.000
habitants.

Celui des mariages à 239, soit 8.3 par an
et par 1.000 habitants.

Le chiffre des morts  nés est de 52, soit
un mort-né sur 15naissances.

Que signifie cette comédie ?
Il y a quelque temps, les jésuites ven-

daient leur établissement de la rue
Lhomond, ancienne rue des Postes.

Aujourd'hui, le Journal du Loiret,
l'ancien moniteur intime du maréchal
de Mac-Mahon , donne la nouvelle sui-
vante :

Les jésuites, profitant d'une clause
dont ils s'étaient réservé le bénéfice,
ont racheté, moyennant un délit de deux
cent mille francs, le terrain qu'ils
avaient vendu dans la rue Lhomond.

Foi'îîiiiles do saîiit

En Orient, les formules de salutations
respirent le parfum d'une simplicité pri-
mitive :

L'Arabe dit : « Puisse la matinée être
belle 1 »

« Que Dieu t'accorde ses faveurs! »
dit l'Ottoman avec gravité.

Le Persan verbeux prononce une sa-
lutation dans le genre que voici : «Puisse
ton ombre ne jamais diminuer? »

Les Egyptiens ont aussi une saluta-
tion en rapport avec leur climat brû-
lant : « Comment va la transpiration?
Transpirez vous salutairemenl. ?

Le Chinois gastronome adresse les
mots suivants à ceux qu'il rencontre de
bon matin : « Avez-vous mangé votre
riz?... Voire estomac foneiionne-t-il
bien?... Est-il en bon ordre? »

Les'anciens Grecs avaient l'âme épa-
nouie : « Réjouis-toi ! » se disaient-ils.

Les Grecs modernes, devenus positifs
et gens de négoce avant tout, se oaluent
en disant : « Que fais-tu?» c'est-à-dire :
« Comment vont les affaires? Les huiles
se vendent-elles? Les raisins, les figues
et le miel sont-ils abondants?

Les Romains primitif, ce peuple vail-
lant, sobre, propre aux exercices du
corps, se saluaient : Vale ! Salve !
c'est -à dire : Sois en bonne santé, sois
fort !

Les Romain-* de la décadence se sa-
luaient d'une façon efféminée : ils se
traitaient en s'âbordant : Dulcissime
rerum ! — O la plus doux des objets !

Les Italiens du nord se disaient jadis :
Santé et gain.

On disait jadis à Naples • Croi««
sainteté ! Aujourd'hui, on dit en ît ? eQ
Comment êtes-vous ? taue

Ea Espagne : Comment ia Da£vous? passez.
En France : Comment vous i,n ,

vous ? tJ0%
La salutation ordinaire de ]>A„

mand se donne souvent à la troi^ ^
personne : Comment cela va-t-il ? ^
comment allez-vous ? °u :

Le Hollandais, éminemment corn*,
çant et navigateur, salue : « ConnWer'
voyagez-vous? » m%l

Le Suédois. — Comment r>0m
vous ? c'est-à-dire : êtes-vous disDrm •'
goitreux ? \ > vt-

— Comment vivez-vous ? dit l'p
cessais hospitalier. c°3-

Le Russe salue laconiquement ni
Soyez bien ? ^ar :

Enfin l'humoristique Anglais À
« Comment faites-vous ?» ou  p -,
ment êtes-vous ? » ' ^

Application du télépïi©Ke '

Une nouvelle application du f/jj
phone, tl*

A la date du 7 janvier de cette an»;
on trouve dans The médical /ivJf*
de New-York, le fait suivant : n

Un médecin de North Adarns, Mml
chusetts, aurait heureusement diaeti
tiqué et traité un cas de croup S
milles de distance à l'aide du téléphorV
La toux croupale de l'enfant était tranl*
mise distictement. s"

La découverte est des plus intérp«t
santés, et de là à ausculter et à faut
des constatations médicales, u n>v :
qu'un pas. J d

Le Phylloxéra
Depuis que le|phyl loxera a détruit une

grande partie des vignes de France et
d'Italie, on a essayé l'importation rjes
cépages américains.

L'Italie, notamment, a fait une tenta.
tive dont elle attend beaucoup. On a or-
ganisé dans l'Ile de Monte-Cristo, piu."
sieurs dizaines de milliers de vignes
américaines.

L'expérience a parfaitement réussi
dit- on, et le ministère de l'agriculture
italien va faire distribuer ces plants
quand ils auront acquis un certain dé-
veloppement.

Une épidémie ravage, dans le Rhôn»
les plantations de violettes.

Une tache imperceptible se montes
sur le bleu des pétales dès leur épa-
nouissement et s'étend rapidement: la
fleur s'étiole, puis se dessèche comme
dévorée par une phtisie galopante.

On croit que c'est un insecte micros-
copique qui opère ces ravages, et qui
ne fait aucune distinction entre la vio-
lette de Parme et la violette ordinaire.

Voilà où mène la fréquentation des
bonapartistes.

Privilège des épieies?® ...
Un arrêt du Parlement avait autorisé

au siècle précèdent les épiciers a Ven-
dre du fer ouvré ou non ouvré et du
charbon de terre « comme les merciers».
Un nouvel arrêt, du 6 novembre 1731,
leur donna permission de vendre toute
espèce de liqueurs de table, de parfums
et de fabriquer du chocolat. Ces privi-
lèges fuient confirmés par un autre
arrêt du 5 juillet 1738, qui les maintiH
dans le droit de vendre de l'eau-de-vie
et même d'en donner à boire chez eux
sans que le consommateur pût s'atta-
bler ; de vendre du café en fèves et non
brûlé et du thé en feuilles et Donen
boisson. Le 23 février 17-i0, ils ebtin-
rent encore de vendre des graines lé-
gumineuses sèches, mais à la condition
qu'ils les achèteraient au-delà de 20
lieues da Paris et qu'ils ne pourraient
les vendre qu'aux bourgeois.

Le 11 juillet 1742, le Parlement leur
permit de vendre, concurremment avec
les apothicaires . toutes les drogues
simples et les quatre grandes composi-
tions foraines ( !a thériaque, le mitliri-
date, les confections alkermes et l'hya-
cinthe) ; lo 9 mai 1743, ils purent en-
core vendre des jambons et « autres
chaircuteries venant de Bayons* ,
Mayence, Bordeaux et villes environ-
nantes. »
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CONDAMNÉ A MORT

(Suite.) ,
— Mais c'est l'espoir qui me soutient,

répliqua douloureusement la jeune fem-
me, qu'est-ce que cela vous fait de me
laisser ?

— Certes, je vous le laisserais volon-
tiers, espoir insensé, s'il ce vous ren-
d. ait aveugle au point de ne pas voir
ce qu'il convient de faire pour sauve-
garder vos intérêts.

La marquise garda le silence.
Votre mari vous a-t-il parle de la vi-

site que je lui faite hier ? demanda ma-
dame de Perny.

— Non. . .
— Alors vous ignorez q«e je l'ai en-

gagé à faire son testament.
— Vous avez eu ce courage !
— Il faut bien qu'on fasse pour vous

ce que vous n'avez pas la volonté de
faire.

— Que vous a répondu mon mari, ma
mère ?

— Ce que vous auriez obtenu, vous,
m'a été refusé à moi.

—- Non, ma mère, je n'aurai pas
mieux réussi que vous, et vous me don-
nez raison de ne pas avoir cédé à vos
instances. Je dois tout à mon mari ; je
le connais, s'il jugeait qu'il me doit da-
vantage que ce qu'il m'a déjà donné, il
n'attendrait pas qu'on le lui demanda.

—- Ce sont là des sentiments qui font
leur effet dans le langage des poètes, ré-
plique madame de Perny d'un ton rail-
leur ;_daii3 la vie réelle, ils sont bêtes !

Mais, continuât-elle, nous sommes-
là, heureusement, Sosthèneetmoi, pour
nous occuper de vos intérêts.

— Nous ne tenons plus à ce que ton
mari te fasse sa légataire universelle,
ajouta M. de Perny.

— Oui, reprit la mère, nous avons
trouvé un autre moyen de vous conser-
ver la fortune entière de M. de Cou-
lange.

— Et de te rendre héritière de la du-
chesse de Ohèsnëï-Tàhgû'y, dit Sôsthène.

La marquise les regarda en ouvrant
degrouds yeux où se peignaient la sur-
prise et l'anxiété.
A»~Z D'ab°rd. ma fille, reprit madame
ne Perny, il faut bien vous pénétrer que
dans deux, trois, quatre, ou cinq mois
au plus vous serez veuve.

— Mais tu resteras riche, ma sœur •
es périls cousins du marquis de Cou-

îfôteL n6 7iendront Pas te mm de cet

maTquIsî3 compreads ?as> balbutia ia
— Ma file, dit madame de Pernv en

enveloppant la jeune femme d'un re-
gard étrange qui la fit frissonner, vous
êtes beaucoup trop désintéressée- si
vous êtes sans ambition, si vous n'a-
vez aucun souci de votre avenir vous
devez, — c'est là votre devoir, — son-
ger à l'avenir des vôtres. Vous savez
les pertes d'argent que j'ai faites: je
n'ai plus qu'une rente viagère, qui ne '
me donne pas même de quoi vivre, et

votre frère ne possède absolument rien.
Plus que jamais, vous devez vous rap-
peler aujourd'hui que c'est à Sôsthène
que vous devez votre brillante position.
Si ce n'est pour vous, ma fille, pour
votre frère et pour moi vous n'avez pas
le droit de laisser échapper de vos
mains une fortune qu'il vous est facile
de conserver.

Comme Sôsthène vient de vous le dire
il n'est plus nécessaire que M. de Cou-
lange fasse un testament , en votre fa-
veur.

Maintenant, ma fille, continua-t-elîe
d'un ton plein d'autorité, écoutez bien
ce que je vais vous dire.

La marquise se sentit saisie d'une
angoisse terrible et se tourna vers son
frère comme pour l'implorer. Maiselie
rencontra un regard froid et perçant
qui la toucha au cœur comme une brû-
lure.

Elle comprit qu'elle n'avait pas plus
à espérer de lui que de sa mère.

— Ma fille, reprit madame de Perny,
dont la voix avait pris un accent sin-
gulier, depuis deux mois vous êtes en-
ceinte.

La marquise se dressa comme si elle
eût été poussée par un ressort.

— Enceinte ! moi, moi ! s'écria t-elle
affolée.

— Oifi, ma fille, répondit madame de
Perny d'un ton sec et avec le plus grand
calme, et dans sept mois, un peu plus
tôt, si nonsle jugeons à propos, vous
aurez un enfant.

La jeune femme retomba sur son
siège, incapable de prononcer un mot.
La surprise, l'émotion, tous les senti-
ments qui s'agitaient en elle la ren-
daient muette.

Madame de Perny continua :
— Aujourd'hui même nous annonce-

rons cette heureuse nouvelle à M. de
, Coulange et demain nous la ferons con-
naître à nos amis.

La marquise fut prise d'un trembîe-
iren:. col Vu'lsif, mai-, elfe retrouva
subitement ia parole pour protester.

— Mais cela n'est pas, ma mère ! s'é-
cria-t elle d'une voix déchirante.

— Vous ferez comme si cela était.
— C'est un horrible mensonge !
— Ce n'est pas vous qui mentirez...

nous ne vous demandons que de nous
laisser agir et de garder le silence.

— Me taire, c'est me rendre complice
de celte infamie, car ce que vous vou-
lez faire est un crime, ma mère, un cri-
me!

Les yeux de madame de Perny étin-
celèreni et un éclair de colère traversa
son regard.-

— Ma fille, vous êtes folle, riposta-t-
elle d une voix brève, et vous ne voyez
même pas que vous injuriez votre mëre
Un crime ! où est-il? Est-ce que tous les
jours on ne voit pas adopter de pauvres
petits orphelins f...

Voilà ce que nous vous proposons,
une adoption. Seulement, en raison des
cmeonslanees présentes et des grands
inlerets qu'il s'agit de préserver, il est
nécessaire qu'on croie que cet enfant
quo vous adopierez est né de votre ma-
riage avec le marquis de Coulante.

— Comprends-tu, Mathilde? Rien de
plus facile... et tu gardes la fortune de
ton sriari, sans compter les héritages qui
viendront. 
; — Ma fille, reprit madame de Perny,
je vous le dis encore, vous n'avez pas
le droit de nous sacrifier à de ridicules
sentiments de délicatesse et de condam-
ner votre frère, qui a tout fait pour vous
a une vie pauvre et misérable.

— Ah! vous êies impitoyable ma
mère ! gémil la marquise * '

— Eh bien, oui, je suis sans pitié ré
pliqua madame de Perny d'un ton farou-
che, et cette fois, e vous le jure vous
subirez ma volonté.

Son regard était devenu siterrible que

la j>- une femme sentit son sang se glacer
dans ses veines.

— Un enfant, un enfant ! murmura-t-
elle avec égarement. Mais non, c'est im-
possible, tout cela n'est oas vrai... C'est
un rêvé horrible que je fais, c'est un
épouvantable cauchemar !

— Non, lui répondit brutalement sa
mère, ce n'est pas un rêve que vous fai-
tes, vous êtes bien éveillée et c'est bien
votre mère qui vous parle. Je vous ait
dit ce que votre frère et moi nous exi-
gions devons ; à partir de maintenant
ne songez plus qu'à l'attitude que vous
devez prendre pour vous conformer à
nos intentions.

— Ohlohl oh! fit la marquise sur
trois t.on différents, qui sortirent comme
un râle de sa gorge serrée.

i Elle jeta autour d'elle des regards
d'épouvante, en se tordant convulsive-
ment sur son fauteuil.

Madame de Perny la tenait pante-
lante et écrasée sous les flammes de son
regard implacable.

— Un enfant, un enfant! prononça
encore la malheureuse jeune femrne
d'une voix haletante, étranglée.

Sôsthène s'approcha de sa sœur.
-• Oui, un enfant, lui. dit-il, et c'est

moi qui me charge de le trouver. D'ail-
leurs, ajouta-t-il cyniquement, tu ne
sera pas obligée de l'aimer !

La marquise n'eut pas l'air de l'avoir
entendu. La tête sur sa poitrine, les
bras branlants , les yeux démesuré-
ment ouverts fixés à ses pieds et main-
tenant dans une immobilité complète,
on aurait dit qu'elle venait d'être pé-
tri bée.

Madame de Perny se leva.
— Viens, dit-elleà son fils, Mathilde

a besoin de se reccuillir et d'être seule
pour réfléchir.

Ils jetèrent tous deux un dernier re-
gard sur leur victime et ils soi tirent du
boudoir. .

 u

Après s'être assuré qu'ils se trou-
vaient seuls dans l'antichambre, Sos-
thème dit tout bas à sa mère :

— Vous avez été superbe, mais êtes-
vonsbiensûre que Mathilde ne nous tra-
hira point ?

Si elle avait à parler, elle se tairait,
répondit madame de Perny; n'ayant
rien à dire, elle gardera le silence.

— Je le crois ; toutefois, tant que Je
marquis sera ici, je ne me sentirai pas-
rassuré.

— Aussi faut-il nous hâter de le faire;
partir. Je ne sais pas encore comment
je pourrai le décider à quitter P^s;
mais il faut qu'il parte, il partira, los
ami Ernest Gendron t'a-t-il promis qu«
viendrait demain matin ?

— Oui.
— Peut-être sera-t-il nécessaire^

lu le voies ce soir même. Je vais a.u&
causer avec le marquis, il est importa»
qu'il m'entende avant devoir MatiW0-
Pendant ce temps tu m'attendras dans w
chambre.

Ils se séparèrent. Madame de Perny s&
dirigea résolument veis l'appartement
du marquis. Ne trouvant ni Firmm w
un autres domestienie pour l'annoncer,
elle frappa doucement à la porte de son
gendre,,

~ Entrez, répondit la voix faible du

malade.
Eile avait eu le (emps de se composer

un visage de circonstance. Elle eW
dans la chambre du marquis en donna^
à son regard une expression presq»"
joyeuse.

~ Ah! c'est vous, madame? fit 1J
malade en essayant de se soulever sur
son fauteuil. Je suis heureux de votre
visite.

(A suivre.)



Enfin, peu à peu, ils obtinrent de ven-
dre des couleurs, des bouchons, des
citrons, des bergamottes , des cédrats,
du papier au détail, des rognures de
parchemins, etc.

FAITS DIVERS

Fausse al«>î"ieî

Nous étions avertis hier soir, qu'un acci-
dent ayant eu de graves conséquences, ve-
nait de se produire, dans la petite com-
mune de la Mulatière.

Nous avons couru aux renseignements et
nous ayons eu la satisfaction d'apprendre
que ces bruits étaient singulièrement exa

geLe
S
s habitants de cette commune avaient

été mis en émoi par la chute d'une chemi-
née, laquelle s'étant subitement écroulée,
avait crevé le toit de la maison et était tom-
bée avec un fracas épouvantable, dans un
magasin de boulangerie situé au rez-de-
chaussée.

Tout se borne à des dégâts purement ma-
tériels.

Los locataires en ont été quittes pour la
peur.

Triste découverte

Hier, vers une heure et demie , on a re-
tiré du Rhône, à deux cents mètres en
aval du pont du Midi, sur la rive gauche,
le cadavre d'un individu paraissant âgé de
quarante à quarante-cinq ans environ,dont
l'identité n'a pu encore être établie.

Voici son signalement :
Taille, lm. 68; cheveux et sourcils cha-

tins; barbe rousse et inculte; nez fort;
bouche moyenne, menton rond et visage
ovale.

Vêtu d'un pantalon noir en mauvais état;
d'un paletot de même couleur; d'une che-
mise de calicot et d'un caleçon.

Chaussé de galoches.
Dans l'une des poches du pantalon, on a

trouvé un mouchoir marque aux initiales
L. B., un porte-monnaie renfermant une
somme de 40 centimes et une clef de mon-
tre.

Le cadavre, qui a été transporté à la
Morgue, pour être soumis à l'autopsie, ne
porto aucune trace de violence.

On se trouverait donc en présence d'un
suicide.

Accidents

Dans la matinée d'avant-hier. vers 10
heures, le nommé Poyet, ouvrier teinturier
a fait une chute si malheureuse sur la place
de la République qu'on a dû le transporter
à la pharmacie Boussenot, place Le Viste.
Après avoir reçu tous les soins que com-
portait son état, Poyet a été reconduit en
voiture à son domicile et de là à l'Hôtel-
Dieu où il a été admis d'urgence.

Ses blessures ne mettent heureusement
pas sa vie en danger.

•• •
Dans la même matinée, le sieur Laurent

Gérard, chauffeur, demeurant rue Casimir-
Périer, 19, pris d'un accè de fièvre chaude,
a quitté son domicile et s'est dirigé vers le
bas-port du cours Rambaud, là il s'est
jeté dans la Saône. '

Qnatre heures après, on trouvait le mal-
heureux tout mouillé et grelottant de froid
et de lièvre sur l'un des bateaux de la Com-
pagnie générale de navigation.

La gravité de son état a nécessité son
transport à l'Hôtel -Dieu.

•
Avant-hier soir, vers cinq heures, ua

jeune cavalier parcourait au galop la piste
affectée aux chevaux entre le Rhône et le
parc pe la Tête-d'Or, a été désarçonné par
un violent écart do sa monture, et d'une
manière si malheuse qu'il est allô donner
de la tête contre la barrière en bois qui
entoure la piste.

Dans sa chute, le malheureux s'est fait
à la tète une horrible blessure d'où le sang
s'échappait à flots.

Relevé immédiatement par deux de ses
amis qui l'accompagnaient, il a été trans-
porté en voiture à son domicile. -

Sa blessure, bien que grave, n'inspire
cependant pas d'inquiétude.

Tentative de meurtre
La nuit dernière, lo nommé F..., âgé de

18 ans, garçon coilfeur demeurant avec ses
parents, rue de Fiosselles, regagnait paisi-
blement son domicile, lorsqu'il fut accosté
dans la rue du Jardin-des Plantes par trois
individus désireux, paraît il, do faire sa
connaissance.

On causa d'abord d'une façon assez ami-
cale, mais bientôt les voix s'échauffèrent et
F... tirant brusquement un revolver de sa
poche déchargea deux fois son arme dans la
direction du. nommé. C...

Celui-ci, fort heureusement, ne fut pas
atteint.

F... a été écroué sous l'inculpation de ten-
tative de meurtre.

Nous devons ajouter qu'il soutient éner-
giquement avoir tiré en l'air, voulant sim-
plement effrayer ses adversaires.

L'enquête ouverte nous apprendra quelle
est la vraie de ces deux versions.

On nous prie d'annoncer que M. Joseph
Termoz-Maxan, de Rives, qui était poursui-
vi par le parquet de notre ville sous l'incul-
pation de vol, vient d'être reconnu inno-
cent.

11 a été victime d'une similitude de nom :
c'est un nommé Jean-Marie Trémoz qui
était le véritable inculpé.

M. Joseph Termoz, qui est un jeune
homme fort honorable n'a aucun rapport
avec ce dernier.

EscE-oqueseie

Sur la réquisition de M1»8 Poupard, débi
tante, quai Saint -Vincent, 31, les gardiens
de la paix ont procédé à l'arrestation des
nommés Edouard C..., soliste, et François
S..., horloger, âgés de vingt-six ans, sans
domiciles lises.

Ces deux individus ont fait chez la requé-
rante une dépense qu'ils n'ont pu solder.

Ils ont été écroués seus l'inculpation de
filouterie.

COMMUNICATIONS
Bon des Écoles

Tous les membres participants et adhé-
rents à l'œuvre du Sou des Ecoles du 6« ar-
rondissement, sont priés de se former en
groupe afin de nommer des délégués pour
remplacer les membres sortants.

Ces délégués devront être munis de pro-
cès-verbaux et ils sont convoqués pour le
30 janvier 1882 à huit heures du soir chez
M. Rhône, rue Tronchet, 53.

Le Secrétaire, Le Président,
Georges CBOS. TONNELLIER

Cécïlïeisne de JLy©n

Nous apprenons avec plaisir que cette
Société vient de se réorganiser sur de nou-
velles bases, et qu'elle a eu la bonne for-
tune de pouvoir mettre à sa tête, comme
directeur, M. Marc Jandard, chef de la mu-
sique municipale de notre ville.

La présence da M. Jandard à la Cécilien-
ne assure à cette Société un avenir plein de
succès, grâce à l'habile et intelligente direc-
tion de ce chef dont le mérite et le dévoue-
ment sont à la hauteur de son talent.

Nos félicitations et encouragements sont
acquis à la Cécilienne.

Bal des piqiieîises de bottines

La commission du bal invite toute la
corporation à une réunion générale qui aura
lieu aujouid'hui lundi 30 janvier, à 8 h. du
soir, à l'Alcazar, pour le rendement des
comptes.

Pour la commission,
Le Secrétaire, J. COLLGNGE.

Carnaval de Nice

La Compagnie des chemins de fer de Pa-
ris à Lyon et à la Méditerranée, organise,
à l'occasion du carnaval de Nice, un train
de plaisir de Lyon à Marseille et à Nice.

Un jour à Marseille, six jours à Nice.
Prix (aller et retour) : 2* classe, 81,'fr. —

38 classe, 23 francs.
ALLER

Départ de Lyon-Perrache, le 14 février,
à 11 heures du soir.

Arrivée à Marseille, le 15 février, à 8 h.
30 du matin.

Séjour à Marseille.
Départ de Marseille, le 16 février, à 6 h.

30 du matin.
Arrivée à Nice, le 16 février, à midi 55.

RETOUR

Départ de Nice, le 22 février, à 1 h. 30
du soir.
- Arrivée à Lyon-Perrache , le 23 février,
à 4 b. 16 du matin.

On peut se procurer des billets , pour le
train de plaisir, à partir du 1« février
1882, à la gare de Lyon-Perrache et dans
les bureaux succursales de la Compagnie,
rue de Cohstatitine,5, et rue de la Bourse, 4

Les gares de Maçon, Villefranche, Ta-
rare, Saint-Etienne et gares intermédiaires
jusqu'à Lyon, délivreront également des
billets aux voyageurs qui en feront la de-
mande d'avance, et au plus tard le 12 fé-
vrier au soir.

Pour le parcours entre'ces gares et Lyon,
les voyageurs porteurs de ces billets, pour-
ront prendre des billets d'aller et retour,
dont la validité des coupons de retour sera
prolongée jusqu'au dernier train de la jour-
née du 23 février.

rrw^T'i^xjisrJk.xj'SS.

Tribunal correctionnel de Lyon

Depuis longtemps le marché aux chevaux
de Perrache (Charabara), était exploité par
une bande de filous, dont le talent s'exer-
çait surtout, aux dépens des gens de la cam-
pagne, dont ils étaient devenus lu terreur.

S'ils apercevaient une figure 'naïve, un
des compères, immédiatement, lui deman-
dait s'il voulait vendre sa bête ; se faisant
fort de lui procurer un acheteur, moyen-
nant rétribution. Là, le deuxième compère
intervenait, discutait le prix pour ia forme
seulement, et on allait rédiger l'acte de
vente chez un cabaretier.

On laissait le cheval ou la voiture dehors,
et cheval et voiture disparaissaient.

Quelquefois encore on offrait en échanpe
d'un bon cheval une bête de superbe appa-
rence. Il fallait alors que l'acheteur payât la
différence, et le marché conclu il s'aperce-
vait — trop tard — qu'il avait été indigne-
ment volé

C'est de ce joli métier que vivent les
époux S... et 'le sieur D..., qui compa-
raissaient dernièrement en police correc-
tionnelle.

Le tribunal, sans se laisser émouvoir par
leurs protestations indignées, a condamné
S. . . à trois mois de prison, et ses deux
complices à deux mois de la même peine.

DÉPARTEMENTS
LOIRE

LA GRÈVE DE ROANNE

Saint- Etienne. — La grève de l'usine
Chabiïer est terminée. Ce résultat aurait
été obtenu par l'intervention d'un membre
de la municipalité, si nous en croyons une
correspondance adressée à divers organes
républicains,

"Le Mémorial de la Loire donne une ver-
sion tout autre :

« Afin de faire cesser tout malentendu,
dit ce journal, MM. Chabrier ont pris une
décision radicale : ils suppriment la fabri-
cation de l'article qui avait donné lieu à
récrimination de la part des ouvriers. »

Et le Mémorial ajoute :

« Cette détermination prouve jusqu'à
l'évidence que, contrairement à l'assertion
du Réveil Lyonnais, la demande d'aug-
mentation formelle par les auteurs de la
grève, n'était pas admissible et que, si MM.
Chabrier avaient consenti à cette augmen-
tation, ils se seraient trouvés en perte sur
l'article en question. »

Nous ne sommes pas de l'avis du Mémo-
rial, et voici pourquoi :

Si nous avons dit que la réclamation était
fondée, c'est qu'on ne l'oublie pas, parce
que MM. Chabrier l'avaient acceptée, en
partie du moins.

Or, on ne fera croire à personne que
cette occupation, dûment consentie, pou-
vait entraîner une perte quelconque pour
le fabricant.

Que prouve en fin de compte la décision
prise? Ceci : C'est. qu'il valait mieux sup-
primer un article, peu important d'ailleui s,
que d'encourager les revendications à venir,
en faisant droit à celle dont nous nons oc-
cupons et en créant un précédent.

Notre conclusion sera ce qu'elle était
hier.

La pression résul'ant de la menace faite
par les fabricants roannais, — menace qui
subsiste quand même —a produit le désin-
téressement effectif des ouvriers qui ont
appuyé les grévistes et, il y a en somme,
quinze ouvriers spéciaux qui en vertu de
cette décision, vont se trouver arbitraire-
ment privés de travail,

INCENDIE

Un violent incendie a éclaté hier soir,
dimanche, à 9 heures i]2, rue de la Repu -
blique, 51, dans des magasins de chapelle-
rie et d'horlogerie.

Au premier signal, ja pompe du deuxième
arrondissement, est arrivée sur les lieux et
a fonctiounô immédiatement; mais malgré
la promptitude des secours toute la cons-
truction a été la proie des flammes.

Les magasins anéantis n'occupaient que
le rez-de-chaussée d'un bâtiment construit
provisoirement sur un terrain déjà rasé par
un incendie, il y a quelques années.

Les dégâts sont estimés à environ 5.000
francs.

A onze heures, les pompiers s'étaient
rendus maîtres du feu et tout danger avait
disparu.

ISÈItE

Vienne. — Le nommé Bernard, manœu-
vre chez M. Deschaux, teinturier, rue de la
Roche, qui était tombé accidentellement, il
y a quelques jours, clans un vase en ébul-
lition. est mort hier des suites de ses hor-

ribles brûlures, â l'hospice de notre ville.
L'enterrement de ce malheureux ouvrier

a eu lieu ce matin.
Le Cercle choral a donné hier, salle du

théâtre, son concert annuel
Lo public s'est montré très satisfait de

l'exécution des chœurs.

Nous prions nos abonnés dont -vtt
bonnement expire le 31 janvier de
vouloir bien le renouveler avant celle
date s'ils ne veulent éprouver d'inter-
ruption dans l'envoi du journal.

SUA. JQRZS'^B
Paris, 30 janvier, 1 h. 30 matin.

Il n'y a pas' eu de présentation ce
soir des nouveaux ministres par le pré-
sident du Conseil â M. Grévy.

On annonce que MM. de Freycinet et
Léon Say qui ont eu, ce matin, un long
entretien, se sont mis d'accord sur les
questions du rachat des chemins de fer
et de la conversion qui seront ajour-
nées indéfiniment.

Le désaccord subsiste entre eux seu-
lement sur la question de l'emprunt
3 0[0 amortissable que M. de Freycinet
considère comme indispensable à son
projet des grands travaux.

MINISTÈRE PROBABLE
Voici la liste qu'on donne à minuit

comme probable :
MM.

Ce FREYCINET, président du conseil et
affaires étrangères.

ftOBLET, intérieur.
Jules FERRY, instruction publique,
SAY ou VARROY, finances.
VARROY ou SADI-CARNOT, travaux

publics.
HUMBERT, justice.
Le général BILLOT, guerre.
L'amiral JAURÉGUIBERRY ou CLOUÉ,

marine.
TIRARD, agriculture et commerce.
COCHERY, postes et télégraphes.

Le futur chef du cabinet a été prié
par M. Grévy de tenter une nouvelle
et dernière démarche demain auprès
du président du Sénat pour obtenir son
entrée dans la combinaison.

Qu'il refuse ou accepte, la composi-
tion du Cabinet paraîtra à l'Officiel de
mardi.

A L « OFFICIEL»
L'Officiel de demain ne contiendra

que quelques nominations administra-
tives constituant les dispositions testa-
mentaires de M. Waldeck-Rousseau.

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES

Dans la Creuse, 2° canton d'Aubus-
son, ballottage entre MM. Cornudet,
Jezierski, Jourdain et Régnard.

Dans. Seine-et-Marne, à Provins, bal-
ioitage entre MM. Prevet, Lenient et
Penancien.

Tribune^ publique
Le Réveil lyonnais étant absolument

indépendant, notre tribune publique
est ouverte à tous les documents répu-
blicains. Mais, il va sans dire, que cela
n'engage en rien la ligne politique - du
journal,

 — * ; '
Villeurbanne, 25 janvier 1882.

Monsieur le directeur,
Vendiez, je vous prie, me prêter l'hospi-

talité de vos, colonnes, pour faire connaî-

tre à l'administration do ma Société de
secours mutuels l'incurie de la poste.

Lorsqu'un décès a lieu parmi nos socie -
taires, l'invitation à assister aux funérail-
les se fait, intra-muros, par les soins des
membres préalablement désignés, extra -
muros, elle se fait par la poste, sous _en-
velope cachetée avec un timbre de quinze
centimes. '

Eh bien ! malgré ces précautions, il m ar-
rive fréquemment de recevoir ma lettre
d'invitation après l'enierrement.

Témoin aujourd'hui, j'en ai reçu une a
midi, qui a été mise à la poste dimanche
soir. _ .

L'enterrement, a eu lieu hier 2o, a d heu-
res de l'après midi,

J'ai été doublement affecté de celle erreur,
par la raison que j'étais intimement lié avec
le défaut, et qu'à la prochaine cotisation de
ma société, je serai obligé de payer l'a-
mende de deux francs, d'après le règlement
de notre société.

Agréez, M. le directeur, avec mes re
merciements anticipés, l'assurance de ma
parfaite considération.

Claude PJQUET,
Place des Maison s -Neuves, 9,

à Villeurbanne.

Lyon, le 28 janvier 1882.

Monsieur le Rédacteur en chef
du Réveil lyonnais,

Veuillez insérer, dans votre estimablo
journal la lettre que nous envoyons au cer-
cle d'études sociales de Saint-Etienne : La
Jeunesse prolétarienne :

Chers concitoyens,
C'est avec une vive satisfaction que nous

avons appris par le journal le Réveil lyon-
nais, que vous fondiez à Saint-Etienne,
sous le nom: La Jeunesse prolétarienne,
un cercle d'études sociales.

Citoyens,
Vous nous imitez, vous avez raison, c'est

à la jeunesse à s'instruire pour soutenir le
drapeau populaire des revendications socia-
les, car le prolétaire n'a que deux ennemis :
« Capital et Cléricalisme «, et c'est avec
ces deux ennemis qu'il faut lutter avec ar-
deur et dévouement et c'est pour cela que
nous vous souhaitons bonne et entière réus-
site au nom de la Jeune libre-pensée so-
ciale, de Lyon.

Salut et fraternité !

Pour la Commission d'administration :

Le Secrétaire: Jules DIZY.

oei été de s°eti*aït© poïii" ïa

Vieillesse

Déclaration des sociétaires soucieux de
leur intérêt et de l'intérêt général, por-
tant à la connaissance de tous leurs
collègues de France, le résultat de la
démarche suivante :

Fondateurs et sociétaires de la Société ïe
retraite pour la Vieillesse, rue Champier,
n° 9, à Lyon; nous venons d'assister à la
violation de notre constitution et. dans les
conditions déterminées par la lettre sui-
vante, adressée aux. Censeurs.

Lyon, 23 janvier.
Messieurs les Censeurs,

En présence do la violation continuelle
depuis le mois d'août dernier, de l'art. 31
de nos statuts. Votre silence ne peut se
prolonger, sans vous assumer toute la res-
ponsabilité de la situation actuelle faite à
la société par le placement des fonds à la
Banque de Lyon et Loire (20,000 f'r. plus les
intérêts.)

L'art. 42 vous confiant le pacte social, il
vous reste" à convoquer, en assemblée ex-
traordinaire, pour le 5 février, tous les
sociétaires.

Afin de juger la conduite des conseillers
qui ont déroges aux statuts ;

Il est nécessaire de démontrer que non -
seulement l'art. 31 a été violé, de même la
loi du 13 septembre 1807 (art. 1er. L'intérêt
conventionnel ne -pourra excéder en matière
civile 5 0,0, ni on matière oie commerce
6 0,0, le tout tans retenue).

On ix donc prêté l'épargne des travailleurs
aux taux dos usuriers.

Si vous croyez que pareille conduite est
exempte de tous reproches ?

Si vous pensez que la situation permet
d'arrêter le chiffre de la rente, puisque
l'administration l'établit suivant les béné-
fices'.

En un mot, aimez-vous mieux le statu
quo ?

Nous attendrons votre décision et nous
prendrons votre réponse, au siège social,
le 25 au soir, à 9 heures.

Passé cette date, et par la voie de la
presse :

Nous ferons connaître si vous refusez
une assemblée extraordinaire à tous les so-
ciétaires et travailleurs de France, le résul-
tat produit en confiant leur épargne à l'a-
giotage.

Aujourd'hui, nous le répétons, les ren-
tiers ne savent pas si leurs prochaines
rentes ne seraient pas abaissées, puisqu il
manquera des bénéfices, provenant des
pertes morales et financières que subit ac-
tuellement la société.

Conséquence funeste de la violation da
l'article 12 des Statuts.

La réponse verbale des censeurs est plei-
ne de contradictions. Nous portons à votre
connaissance qu'en raison de l'absence de
tout pouvoir consciencieux, nous vous invi-
tons en réuuion publique pour juger cette
violation et la conduite des conseil! rs
l'ayant votée,

Afin d'éviter tout précédent qui sennitun
engagement futur, pour toutes les adminis-
trations des Sociétés de travailleurs, exis-
tantes en France.

Si vous laissez passer sous silence cet
acte contraire à tous les intérêts commun?,
demain la spéculation viendra encore vous
demander vos capitaux qui sont le produit
de vos privations journalières et qui for-
ment l'ensemble de vos cotisations mensuel-
1G s

Dans l'espoir que vous ne resterez pas
indifférents à notre appel,

Recevez, mesdames et messieur, nos ci-
vilités.

Pour les Fondateurs et les Sociétaires :

GARDON, rue de Constantine, 16 ;
MOREAU, rue Puits-Gaillot, 7;
POINT, rue du Gueussier- Sec (la Vil-

lette).

N. B. — ±o La date do la réunion vous
sera indiquée prochainement par la voie de
la presse ;

2° Le remboursement intégral du capital
est une question do troisième ordre et d'or-
dre judiciaire.

BIBLIOGRAPHIE

Nos lecteurs connaissent maintenant la
France illustrée de Malte -Brun, qui ob-
tient chaque jour les récompenses les plus
flatteuses et les plus méritées.

Cet ouvrage, vrai monument élevée à la
gloire de la patrie, compte aujourd'hui plus
de cent mille souscripteurs, soit une aug-
mentation de plus de quarante mille, de-
puis le 1er janvier 1881.

Ce succès toujours croissant est sans
précédent on librairie, mais il est mérité
fort justement par le luxe et le bon marché
de la France illustrée.

Pour permettre à tous : ouvriers, em-
ployés, commerçants, propriétaires, de se
procurer cet ouvrage sans avoir à se dé-
ranger, la Librairie française, 15, rua
Malesherbes, à Lyon, a organisé un service
tout spécial.

La souscription est permanente, on peut
donc recevoir l'ouvrage à partir de la pre-
mière série, à raison de deux séries par
mois au plus si on le désire. Chaque sous-
cripteur est servi directement à domicile
par les receveurs de la librairie à qui l'on
paie seulement la série que l'on reçoit. Pour
les environs de Lyon, les receveurs passent
â jour fixe et opèrent de la même ma-
nière.

Le prix des séries n'est pas augmenté, et
chaque souscripteur reçoit en primo : lo à
la 50° série, la grande carte d'Achard, va-
lant 10 fr., ot à la ûri de l'ouvrage, le dic-
tionnaire des communes de France et des
colonies- Ces deux primes sont absolument
gratuites; de plus, chaque souscripteur
peut choisir, dès la 25» série, deux magni-
fiques tableaux encadrés, moyennant 0 fr .
au lieu de 30 fr. '

T'adresser à la Librairie Française ,
15, rue Malesherbes, à Lyon, qui enverra
un employé pour les renseignements de-
mandés.

EN T E m ïâ mm m m T S e I y i JL k

Aujourd'hui lundi, 29 courant, à lheure
auront lieu, à T hnrins (Rhône), tes funé-
railles du citoyen

Emile FOUKMSER

tapissier, demeurant à Lyon 27, rue de Ja-
rente.

Le convoi partira de la maison Amy pour
se rendre directement au cimetière de ladite
commune.

SOUSCRIPTIONS

Sou d»?s Ecoles

Collecte faite S la suite de l'enterrement
de Mme Berthet a produit la-scmmede
6fr. 85 , moitié pour Perrache et moitié
pour Oullins, versée par les citoyens Pa-
ret. Dervieux, Louvat.
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Sa voix avait d'enivrantes intona-
tions.

Ses regards, se tournant vers la mar-
quise, semblaient l'implorer et la plon-
geaient dans une sorte d'extase magné-
tique.

Quand arriva la fin de l'acte et quand
l'artiste, acclamé par toute la salle, re-
parut après la chute du rideau, Laza-
rine se sentit si complètement vaincue
qu'elle n'essaya même plus de lutter.

Reculant jusqu'à l'angle le plus som-
bre de la loge elle enleva du corsage
de sa robe la rose, à peine épanouie,
cueillie par elle dans le jardin d'hiver
de son hôtel ; puis déchirant une partie
du programme des spectacles,elle fit de
ce lambeau de papier une enveloppe à
la fleur, eutr'ouvrit la porte de la loge,
et au geste plutôt que de la voix appela
Isuvreuse.

Celle-ci accourut.ayaut sur les lèvres
un sourire banal et quêteur, et deman-
013. t

— Que désire madame ?
La marquise lui mit un louis dans la

main et dit, en lui tendant la rose enve-
loppée :

— Pour M. Fernand Volnay.
— Bien, madame, M. Fernand l'aura

dans deux minutes ...
Lazarine, émue, oppressée, honteuse

et joyeuse à la fois de ce qu'elle venait
de faire, revint s'asseoir à sa place.

Le comédien, immobile derrière la
toile baissée et l'oeil au trou du rideau,
avait tout vu et par conséquent, tout
compris.

Il quitta son observatoire et courut à
la loge de la concierge.

L'ouvreuse, à qui la pièce de vingt
francs donnait des ailes, y arrivait en
même temps que lui.

— Monsieur Fernand, — lui dit-elle
avec une expression joviale, — vous
attendez une réponse à votre lettre,
hein?

— Et vous me l'apportez ?
— La voici — — Vous avez bon

goût, monsieur Fernand 1... La dame
rousse de l'avant-scène est un morceau
de prince 1. . .

Le comédien déplia le papier avec
précaution.

— Une rose ! — s'écria la concierge,
la dame vous envoie sa rose !. . . —Ah!
beau garçon, vous pouvez dire qu'il est
à vous, le rosier !. . .

Ivre de jple, d'orgueil et d'espoir,
Fernand fixa la fleur à une boutonnière
de son pourpoint de velours, et regagna
sa loge.

VII

A peine l'ouvreuse se fut-elle éloi-
gnée, en emportant la réponse trop si-
gnificative faite au billet du comédien,
que Lazarine eût voulu la retenir.

Elle venait de commettre une impru-
dence effroyablement compromettante,
et de se mettre au niveau de ces créatu-
res que dans l'argot des coulisses pari-
siennes on appelle, les femmes d'avant-
scènes ; elle le comprenait; elle avait

honte d'elle-même, mais il était trop
tard.

Pendant quelques secondes la mar-
quise eut la volonté ferme de quitter le
théâtre, mais Fernand reparut en scè-
ne ; quand elle le vit, rayonnant, trans-
figuré, avec sa rose à la boutonnière,
elle ne regretta plus rien, prise d'un af-
folement grandissant, et les battements
tumultueux de son coeur imposèrent si-
lence aux timides conseils de sa rai-
son.

Le reste de la soirée ne fut pour elle
qu'une longue ivresse.

Un peu avant la fin du spectacle elle
rejoignit la voiture qui l'attendait, et
donna l'ordre au cocher de la conduire
à l'angle de l'avenue Messine.

De là elle regagna son hôtel à pied.
Lorsqu'elle se retrouva dans sa cham-

bre à coucher, elle se laissa tomber sur
un siège, en proie à une surexcitation
nerveuse effrayante.

— Je l'aime, 'balbutiait-elle, je l'aime,
et dans quelques heures peut-être il va
mourir pour moi.

Cette crise s'épuisa vite, en raison
même de sa violence. — Une torpeur
irrésistible lui succéda.

La marquise à demi déshabillée se
jeta sur son lit, et s'endormit d'un lourd
sommeil hanté par des rêves sinistres,
dont le dernier surtout prit un étrange
cachet de réalité...

Madame de la Tour du Roy croyait
sentir à côté d'elle un corps immobile
et froid;— elle regardait ce corps et
reconnaissait Fernand Volnay , san-
glant, la poitrine trouée.

Elle se réveilla en poussant un cri
d'épouvante.

— Ce n'était qu'on songe, se dit elle.
Mais quel présage !.-.

La lueur grise de l'aube naissante
blanchissait les vitres.

Cinq heures du matin sonnaient.
' -~ Il est temps, pensa Lazarine.

Elle se leva et se vêtit rapidement,
sortit de l'hôtel comme la veille au soir
par la petite porte du jardin, et se ren-
dit chez le loueur du boulevard de Cour-
celles.

La voiture était prêle.
Elle y monta.
— Vous savez que nous allons à Cré-

teil, dit-elle au cocher, marchez bon
train, vous serez content. . .

Le cheval était frais et il avait da
sang.

Le cocher connaissait les environs de
Paris aussi bien que Paris lui-même ;
il prit sans hésiter les chemins l'es plus
courts et atteignit Saint-Maur-les-Fossés
en une heure et demie.

Au nont de Créteil il s'arrêta.
— Est-ce ici ? lui demanda Lazarine,

mettant l.i tefe à la portière.
— Non, madame. Le -village' de la

Pie est à douze ou quinze minutes, à
peu près.. .

-T Et le barrage ?
— En face du village qui consiste en

quelques maisons semées dans la cam-
pagne au milieu des arbres. . .

— C'est au barrage qu'il faut me con-
duire. . .

— Impossible, madame...
— Pourquoi ?
— Il n'y a point de chemin carrossa-

ble ie loog de la Marne. . . Je conseille-
rai à madame d'aller à pied jusque-là .
Efle n'en aura pas pour un quart d'heu-
re, et c'est une jolie promenade par le
temps qu'il fait...

Lazarine mit pied à terre.
Le cocher reprit :
— J'attendrai madame chez le mar-

chand de vin restaurateur que voilà à
la tête du pont, et ja vais donner rm Di-
eotm à Garibaldi.

Garibaldi c'est mon cheval.
— Par où puis je gagner le bord de

1 eau ?
Madame n/a qu'à descendre ces mar-

ches qui conduisent au chemin du ha-
lago...

Et, du bout de son fouet, le cocher
désignait un escalier de pierre enclavé
dans la berge, hêuteen cet endroi d'une
quinzaine de mètres.

Madame de la Tour du Roy consulta
sa montre.

,11 était tout au plus sept heures et
demie, rien ne le forçait donc à se hâ-
ter.

Elle s'engagea dans l'escalier et at-
teignit la b-rge, tapissée d'une herbe
touffue que la rosée du matin rendait
humide.

Un adorable paysage sollicitait ses
regards distraits.

Les masses de verdure et les hauts
peupliers disséminés dans les petites
îles de la Marne et sur les bords de la
rivière frissonnaient sous les caresses
d une brise légère.

L'eau clapotait doucement parmi les
grands roseaux agités par le flot lim-
pide.

Le soleil levant mettait une buée d'or
a lnorizon.

Les petits oiseaux, que les premiers
froids devaient bientôt rendre silen-
cieux, chantaient sous les buissons rou-
gis leurs chansons les plus joyeuses

Lazarine marchait vite, isolée dans
la préoccupation, ne voyant rien des
beautés de la nature, n'entendant pas
le concert des oiseaux.

Ses yeux cherchaient le barrage, et
sa pensée tout entière était avec Fer-
nand Volnay.

Elle atteignit une petite maison, per-
due comme un nid au milieu des sau-
les e_t dès sureaux.

Un écrïtcà-u cloué an-dessus de la
porte indiquait que l'habitant de cette
maison était passeur.

En face, deux .bateaux plats se trou-
vaient amarrés.

Un peu plus loin le barrage.

— M'y voici, pensa la marquise. C'e?t
là certainement que le duel doit avoir
lieu.

Elle jeta un coup d'œil autour d'elle.
Une épaisse haie d'épines, d'où çà et

là émergeaient de grands arbres, bor*
dait le chemin de halage.

Lazarine reprit :
— De là je verrai tout et nul ne ma

verra.
Une ouverture, à laquelle aboutissait

un sentier, était pratiquée dans la
haie.

La marquise disparut derrière le»
touffes d'arbustes. *

Un quart d'heure environ s'écoula.
Au bout de ce temps un bruit de paa

et de voix se fit entendre.
Madame de la Tour-du-Roy écarta

les branches et reconnt le prince Totor
le baron de Fossaro, le vicomte de Cus-
sy et Antonin Frébault.

— Ah ! prince maudit — murmura-t-
elle en accompagnant ses paroles d'un
geste de menace — si tu me le tues je ta
tuerai.

Le baron parlait.
— Très pittoresque, l'endroit ! — di-

sait-il. — Ce comédien est homme de
goût. — Il me semble, messieurs, que
nous sommes en avance.

— De bien peu — répondit Hector. —
Voici mon adversaire et ses témoins.

Fernand et ses deux camarades arri-
vaient en effet;

Les deux groupes se saluèrent.
Le jeune premier rôle, vêtu de noir

de la tête aux pieds, portait à la bou-
tonnière,comme la veille au soir Ja rose
envoyée pai Lazarine.

La pauvre flour était maintenant flé-
trie.

La marquise la vit et se sentit défail-
lir. — 11 lui fallut se cramponner aux
branches d'un buisson pour ne pai
tomber.

(A suivre.)




